
 

Tableaux détaillés : documentation  
FAM4 : Familles par catégorie socioprofessionnelle de la personne 
de référence et nombre d'enfants de moins de 25 ans 

 

Présentation  
 

Pour les zones d'au moins 2 000 habitants en 2009, dans sa version agrégée, le tableau fournit des effectifs selon le 
croisement des critères suivants :  

- Catégorie socioprofessionnelle regroupée (8 postes) 
- Nombre d'enfants de moins de 25 ans 

Pour les zones d'au moins 50 000 habitants en 2009, dans sa version semi-agrégée, le tableau fournit des effectifs 
selon le croisement des critères suivants :  

- Catégorie socioprofessionnelle détaillée (24 postes) 
- Nombre d'enfants de moins de 25 ans 

Les données sont présentées dans les limites géographiques en vigueur au 1er janvier 2011. Pour en savoir plus, 
consulter la documentation du fichier géographique de la rubrique "Connaître et utiliser la géographie" du menu 
"Documentation et géographie". 

 
Les familles sont réparties selon le nombre d'enfants de moins de 25 ans vivant dans le même logement. Ainsi, si la 
famille (ou le couple) n'a que des enfants de 25 ans ou plus vivant dans le même logement, la famille (ou le couple) 
sera considéré(e) comme n'ayant aucun enfant. 

 

Définitions 

Catégorie socioprofessionnelle, profession 
La nomenclature des professions et catégories socioprofessionnelles dite PCS a remplacé, en 1982, la CSP 
(nomenclature de catégories socioprofessionnelles). Elle classe la population selon une synthèse de la profession (ou 
de l'ancienne profession), de la position hiérarchique et du statut (salarié ou non). Elle comporte trois niveaux 
d'agrégation emboîtés : 
- les groupes socioprofessionnels (8 postes) ; 
- les catégories socioprofessionnelles (24 et 42 postes) ; 
- les professions (486 postes). 
La version utilisée (PCS-2003) est en vigueur depuis le 1er janvier 2003. Elle a permis de regrouper des professions, 
dont la distinction était devenue obsolète, et d'en éclater d'autres afin de tenir compte de l'apparition de nouveaux 
métiers ou de nouvelles fonctions transversales aux différentes activités industrielles. 
Aux niveaux regroupés en 8, 24 et 42 postes de la catégorie socioprofessionnelle (CS), les évolutions par rapport au 
recensement de 1999 ne sont pas sensiblement affectées. 
Remarque(s) 
Depuis 2004, le recensement permet de mieux prendre en compte les actifs ayant un emploi, même occasionnel ou 
de courte durée, et qui sont par ailleurs étudiants, retraités ou chômeurs. Ce changement peut avoir une incidence sur 
la répartition, par catégorie socioprofessionnelle, des actifs ayant un emploi. 
Pour les agriculteurs, les effectifs des CS 11, 12 et 13 (correspondant respectivement aux petites, moyennes et 
grandes exploitations) ont été regroupés en CS 10 " Agriculteurs exploitants ". La distinction entre les trois catégories 
socioprofessionnelles nécessitait la connaissance de la superficie de l'exploitation, information qui n'est plus disponible 
depuis le nouveau recensement de la population. 
Pour la même raison, il est conseillé de regrouper les professions détaillées codées 111A, 121A et 131A (agriculteurs 
sur respectivement petite, moyenne et grande exploitation de céréales-grandes cultures) en " Agriculteurs sur 
exploitation de céréales-grandes cultures (toutes tailles d'exploitation) " ; les professions 111B, 121B et 131B 
(Maraîchers, horticulteurs sur respectivement petite, moyenne et grande exploitation) en " Maraîchers, horticulteurs 
(toutes tailles d'exploitation) " ; etc. Seuls les " Entrepreneurs de travaux agricoles à façon, de 0 à 9 salariés ", les " 
Exploitants forestiers indépendants, de 0 à 9 salariés " et les " Patrons pêcheurs et aquaculteurs, de 0 à 9 salariés " 
peuvent être maintenus tels quels, car leur profession est sans rapport avec les surfaces agricoles. 

Enfant d'une famille 
Est comptée comme enfant d'une famille toute personne vivant au sein du même ménage que son (ses) parent(s) 
avec le(s)quel(s) elle forme une famille, quel que soit son âge, si elle est célibataire et n'a pas de conjoint ou d'enfant 
vivant dans le ménage (avec lesquels elle constituerait alors une famille en tant qu'adulte). L'enfant d'une famille peut 
être l'enfant des deux parents, de l'un ou de l'autre, un enfant adopté ou un enfant en tutelle de l'un ou l'autre parent. 
Aucune limite d'âge n'est fixée pour être enfant d'une famille. Un petit-fils ou une petite-fille n'est pas considéré comme 
"enfant d'une famille". 
Un couple dont tous les enfants ont quitté le foyer parental est compté parmi les couples sans enfant. 

Famille 
Une famille est la partie d'un ménage comprenant au moins deux personnes et constituée : 



- soit d'un couple (formé de deux personnes de sexe différent, mariées ou non), avec le cas échéant son ou ses 
enfant(s) appartenant au même ménage ; 
- soit d'un adulte avec son ou ses enfant(s) appartenant au même ménage (famille monoparentale). 
Pour qu'une personne soit enfant d'une famille, elle doit être célibataire et ne pas avoir de conjoint ou d'enfant faisant 
partie du même ménage (voir définition de l'enfant d'une famille). 
Un ménage peut comprendre zéro, une ou plusieurs familles. Au sein d'un ménage, un individu peut soit appartenir à 
une famille et une seule, soit n'appartenir à aucune famille. 

Personne de référence de la famille 
Si la famille comprend un couple, la personne de référence de la famille est l'homme du couple. Dans le cas d'une 
famille monoparentale, il s'agit du parent. 

 

Mode d'utilisation des données 
 
Pour toute zone géographique pour laquelle le tableau est disponible, les données affichées peuvent être exportées 
en format Excel afin de réaliser des calculs simples (pourcentages, agrégations de modalités), ou en vue d'une 
impression. 
 
Pour obtenir les données du tableau sur un ensemble personnalisé de communes, utilisez les bases de tableaux 
détaillés accessibles à partir du menu "Bases de données". 

 

Conseils d'utilisation 
 
Les tableaux détaillés rassemblent les résultats essentiels pour un thème donné et une zone géographique d'au moins 
2 000 habitants. 
 
Les effectifs supérieurs à 500 peuvent normalement être utilisés en toute confiance. Les effectifs inférieurs à 200 
doivent être maniés avec précaution car, en raison de l'imprécision liée au sondage, ils peuvent ne pas être 
significatifs. 
 
Pour plus d'information méthodologique, consulter les fiches "Conseils pour l'utilisation des résultats du recensement" 
du menu "Documentation et géographie", rubrique "Comprendre les concepts". Ces fiches présentent les 
caractéristiques nouvelles du recensement de la population et traitent de leurs conséquences sur l'utilisation des 
données. Elles précisent, en particulier, les changements affectant les principales variables statistiques et leur 
comparabilité avec les recensements précédents. 

 

Source 
 
Le recensement de la population permet de connaître la population de la France, dans sa diversité et son évolution. Il 
fournit des statistiques sur les habitants et les logements, leur nombre ainsi que leurs caractéristiques : répartition par 
sexe et âge, professions exercées, conditions de logement, modes de transport, déplacements domicile-travail ou 
domicile-études, etc. 
Aujourd'hui la société évolue rapidement et pour mieux comprendre ses mouvements, le recensement a changé de 
rythme : grâce à cette nouvelle méthode, des informations régulières et récentes sont produites chaque année. Ce 
recensement rénové succède aux recensements généraux de la population dont 1999 aura été la dernière édition. 
Le recensement repose désormais sur une collecte d'information annuelle, concernant successivement tous les 
territoires communaux au cours d'une période de cinq ans. Les communes de moins de 10 000 habitants réalisent une 
enquête de recensement portant sur toute la population, à raison d'une commune sur cinq chaque année. Les 
communes de 10 000 habitants ou plus, réalisent tous les ans une enquête par sondage auprès d'un échantillon 
d'adresses représentant 8 % de leurs logements. En cumulant cinq enquêtes, l'ensemble des habitants des 
communes de moins de 10 000 habitants et 40 % environ de la population des communes de 10 000 habitants ou plus 
sont pris en compte. Les informations ainsi collectées sont ramenées à une même date pour toutes les communes afin 
d'assurer l'égalité de traitement entre elles. Cette date de référence est fixée au 1er janvier de l'année médiane des 
cinq années d'enquête pour obtenir une meilleure robustesse des données. 
Les cinq premières enquêtes de recensement ont été réalisées de 2004 à 2008. Ainsi, à partir de fin 2008, il a été 
possible d'élaborer puis de diffuser les résultats complets du recensement millésimé 2006, date du milieu de la 
période. Depuis lors et chaque année, les résultats de recensement sont produits à partir des cinq enquêtes annuelles 
les plus récentes : abandon des informations issues de l'enquête la plus ancienne et prise en compte de l'enquête 
nouvelle. 
Le nouveau recensement de la population fait l'objet, comme les anciens recensements généraux, d'une exploitation 
statistique réalisée en deux temps : une exploitation principale et une exploitation complémentaire. L'exploitation 
principale porte sur l'ensemble des bulletins collectés mais pas sur l'ensemble des variables. L'exploitation 
complémentaire fournit, en plus, des résultats sur les professions et catégories socioprofessionnelles, les secteurs 
d'activité économique et la structure familiale des ménages. Pour les communes de moins de 10 000 habitants, elle 
porte sur un quart des ménages. Pour les communes de 10 000 habitants ou plus, l'exploitation complémentaire porte 



sur l'ensemble des bulletins collectés auprès des ménages, soit environ 40 %. Pour toutes les communes, 
l'exploitation complémentaire porte également sur un individu des communautés sur quatre. 
Jusqu'en 1999, la première étape d'exploitation du recensement consistait en un comptage des bulletins appelé 
"dénombrement". Cette étape est désormais intégrée à l'exploitation statistique. 
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